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Article 1°'

Sont approuvées, telles qu’annexées au présent arrété, les annexes I, IT et III. Ces annexes listent pour la
Nouvelle-Calédonie, les especes de faune et de flore régies par la convention de Washington, respectivement
inscrites aux annexes I, 1l et 11 de cette convention.

Article 2

L’arrété n° 2019-1181/GNC du 30 avril 2019 définissant les annexes I, Il et Ill de la CITES pour la
Nouvelle-Calédonie est abrogé.

Article 3

Le présent arrété sera transmis au haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie et publié au
Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.
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